
 

Dorigny  CH  1015 Lausanne - Tel : +41 (0)21 692 49 11 - Fax : +41 (0)21 692 4949   
www.isdc.ch  info@isdc.ch  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Extrait, page 773-800 

 
 
 
 
 

 
Ce document fait partie de l'Etude comparative sur le blocage, le filtrage et le retrait de contenus illégaux sur 
internet dans les 47 Etats membres du Conseil de l'Europe, qui a été préparée par l'Institut suisse de droit 
comparé à l'invitation du Secrétaire Général. Les opinions exprimées dans ce document n

interprétation officielle pouvant lier les gouvernements des Etats membres du Conseil de l'Europe, les organes 
statutaires du Conseil de l'Europe ou la Cour européenne des droits de l'homme. 

 
 
 
 
 
 
 
Avis 14-067 

Lausanne, 20 décembre 2015 
. 

http://www.isdc.ch/
mailto:info@isdc.ch


 

* Dans la version anglaise, cette partie apparaît dans les pages 773 à 800 

  

 

  

1. Modèles nationaux pour la réglementation du blocage, filtrage et retrait de contenus 
illégaux sur internet ......................................................................................................... 774 

1.1. 
national spécifique ............................................................................................................... 775 

1.2. Blocage, filtrage et retrait de contenus en ligne dans un cadre législatif national ciblé ..... 776 

1.2.1.  Motifs invoqués pour le blocage, le filtrage et le retrait de contenus sur internet .. 776 

1.2.2. Mécanismes procéduraux ......................................................................................... 781 

2.   .............................. 782 

2.1. Blocage et filtrage par des FSI .............................................................................................. 783 

2.1.1.  Problématique ........................................................................................................... 783 

2.1.2.  blocage et la Cour 
 .......................................................................... 785 

2.1.3.  Base juridique et blocage volontaire  ................................. 788 

2.1.4.  ....... 789 

2.1.5. Evaluation ..................................................................................................................... 794 

2.2. Retrait de contenus par un hébergeur ................................................................................ 797 

2.2.1. Retrait et blocage : subsidiarité .................................................................................... 797 

2.2.2. Trois approches de base pour le retrait et leurs implications en matière de droits de 
 ..................................................................................................................... 798 

 ............................................................................................................... 802 

 

 



 

 
 

Cette partie présente les modèles nationaux les plus courants de régulation du blocage, du filtrage et 
du retrait de contenus illégaux sur internet, avec une analyse de leurs conséquences en matière de 

 
 
Cette partie, qui présente un panorama général des principaux cadres réglementaires nationaux 

permettra aussi de faciliter la compréhension des rapports pays contenus dans ce document. Les 
observations et commentaires rapportés repose

être rattachés à une catégorie particulière de « modèle » réglementaire, les principes, approches et 

commentaire comparatif exhaustif. 
 
Cette synthèse comparative est articulée en deux volets : le premier examine les différents modèles 
identifiés pour les problématique liées au blocage, au filtrage et à la suppression de contenus illégaux 

 
 
On va voir que le blocage et le retrait (ou « suppression ») de contenus en ligne est souvent traité de 
manière similaire par les Etats examinés ou, pour les pays dotés de cadres législatifs ciblés, par les 
mêmes ensembles de règles. 
 
Ces termes ne devraient toutefois pas être confondus entre eux. Dans ce premier volet, par blocage, 

, on entendra en général des mesures 
ns ou ressources le plus souvent hébergées 

reçus ou af
nombre de techniques peuvent être employées, par exemple le blocage du DNS (Système de noms 
de domaine -Domain Name System La suppression ou le 
retrait de contenus en ligne, en revanche, couvrent de manière générale des demandes ou mesures 

 hébergeur ») afin que celui-ci retire ou supprime les 
contenus en ligne ou pages web litigieux. Les f
peuvent tous deux être considérés comme des «  ». 
 

1. Modèles nationaux pour la réglementation du blocage, filtrage et 
retrait de contenus illégaux sur internet 

Pour ce qui est du blocage, du filtrage et du retrait de contenus illégaux sur internet, deux catégories 
générales de « modèle  
 
La première regroupe les  sur la question, et où ces actes 

-
étatiques ou étatiques (voir analyse en partie 1.1.). 
 
La deuxième couvre des  intervenu » pour établir un 
cadre juridique dans lequel sont exécutées des mesures de blocage, de filtrage et de retrait. Les pays 

partie 1.2. 
 



 

 
 

1.1. Blocage, fi
cadre législatif national spécifique  

Un nombre significatif de pays ne disposent pas de cadre juridique spécifique pour le blocage, le 
filtrage et le retrait de contenus illégaux sur inte

procédures à respecter par ceux qui prennent des mesures de blocage, de filtrage ou de retrait de 
contenus sur internet.  
 

« général pour mener ce qui, pour dire les choses de manière 
générale, constitue des actions de blocages ou de retrait de contenus illégaux en ligne. Tel est le cas 

-Bas, du Royaume-
nir 

 
 

raisons expliquent ce  
notamment la République tchèque et la Pologne, on peut dire que le législateur a décidé que les 

ar des dispositions de nature plus 
générale  

suivre le rythme des évolutions technologiques. 
 
Les raisons sous-
dans les  donné. Certains Etats, comme le Royaume-

global visant à réglementer Internet, préférant au contraire que la plupart des problèmes soient 
réglés pa
tels que les Pays-Bas, préfèrent suivre une approche où les tribunaux élaborent des solutions 
pragmatiques pour résoudre les points litigieux. En Suisse, en revanch

de contenus sur internet. 
 
Toutefois, à mesure que ces pays sont de plus en plus confrontés à la réalité de litiges liés au contenu 

été recouru à des mécanismes divers, et souvent innovants, pour combler la lacune réglementaire 
et traiter des points spécifiques. Certaines juridictions ont même choisi de combiner les approches, 

politiques dans certains secteurs bien délimités. 
 
Dans certaines juridictions, le secteur privé a ado  pour combler la lacune due au 
choix du législateur de ne pas intervenir dans le domaine en jeu. De nombreuses juridictions ont 

manière générale, cette approche a habituellement pour but de compléter un ensemble de règles 
plus larges qui forment un cadre juridique spécifique relatif au blocage, au filtrage et au retrait de 
contenus illégaux en ligne. Toutefois, dans certaines juridictions, comme le Royaume-Uni, le blocage, 

aux conditions d'utilisation, soit par coopération volontaire des fournisseurs de services Internet  



 

 
 

de règles législatives dans des secteurs spécifiques, par exemple le retrait de contenu terroriste et 

tels que la Suisse, des mesures de blocage pour certains types de contenus en ligne ne sont mises en 

Internet. 
  

juridictions nationales 
 sur Internet et la 

situation aux Pays-Bas ainsi que, dans une moindre mesure, en Allemagne. 
 

1.2. Blocage, filtrage et retrait de contenus sur internet dans un cadre législatif 
national ciblé 

Dans bon nombre de juridictions, le législateur est intervenu pour instaurer un cadre juridique 
, notamment 

pour le blocage, le filtrage et 
législation définit en général les motifs juridiques sur lesquels une ordonnance de blocage ou de 

e pour prendre 
 

 

1.2.1.  Motifs invoqués pour le blocage, le filtrage et le retrait de contenus sur internet  

 cadre juridique ciblé, ce dernier définira en 
général les motifs et conditions spécifiques 

en jeu avant les décisions et permet de rendre une ordonnance de retrait ou de suppression 

 
 
De manière générale, les motifs invoqués correspondent dans les grandes lignes aux intérêts 

 (CEDH), à savoir la 
eté publique, la défense de 

 
 
Aux fins de la présente étude, quatre grandes catégories de motifs juridiques pouvant être invoqués 

identifiés : la protection de la santé et de la morale, notamment la lutte contre les sites Web 
contenant des contenus pédopornographiques ou des sites Web illégaux de paris en ligne, la 

actions de contre-terrorisme, la protection des droits de propriété intellectuelle et la protection à 

Etats définissent le discours de haine de manière différente, qui peut donc relever de différentes 
catégories de motifs juridiques en fonction du pays concerné. 
 

spécifiques pour le blocage, le filtrage et le retrait de contenus sur internet varie cependant 
considér
filtrage et de retrait sont exhaustifs et expressément définis dans la législation de la plupart des pays 
souscrivant à un tel modèle réglementaire, certaines juridictions ont, dans les faits, étendu les motifs 

 souvent par 



 

 
 

modification de la législation ou par une interprétation judiciaire créative. Certains exemples vont 
être mentionnés plus bas, mais cette partie se concentre sur les motifs et conditions habituellement 
invoqués par les pays examinés. 
 
1.2.1.1. Protection de la santé publique ou de la morale 

Les mesures les plus communes relevées au titre de la protection de la morale ou de la santé 
publique sont celles qui visent spécifiquement la protection contre 
enfants et les paris illégaux en ligne. De tels motifs ont été retrouvés largement dans toutes les 

peuvent peut-
Directive 2011/92/UE r
ainsi que la pédopornographie, qui remplace la Décision-cadre 2004/68/JAI du Conseil. 
 
Certaines juridictions, cependant, vont au-delà des motifs habituellement invoqués pour autoriser 
des mesures de blocage et de retrait en vue de protéger la morale et la santé publique. Tel est le cas, 

obscènes, la pornographie (non enfantine) et la « propagande homosexuelle » sont également sur la 

retrait. De même, le cadre juridique turc permet des mesures de blocage, de filtrage et de retrait à 
contre de contenus sur Internet qui sont obscènes, qui font la promotion de la prostitution ou qui 

 
 
(a) Pédopornographie 

couvrent notamment des ordonnances de blocage ainsi que de retrait des contenus délictueux, en 

existe des différences considérables dans la manière dont ces mesu . 
 

qui sont 

pédopornographiques. Dans certaines juridictions, telles que le Portugal, un système hybride été mis 

tribunaux. 
 

  jouent un 

blocage ou au retrait, alors 

le contenu illégal. 
 

blocage administratif par une autorité 
publique 

our de telles mesures. La France a 

adopter des mesures de blocage ou de retrait concernant des contenus liés à des délits pénaux tels 
que la pédopornographie, sous 

 
 



 

 
 

responsabilité spécifique nce judiciaire, les obligeant à agir dès lors 

enfantine. 
 
(b) Paris illégaux en ligne 
Dans le domaine des paris illégaux en ligne, plusieurs pays prévoient des mesures de blocage et de 

juridiction. Le choix de bloquer ou de retirer le contenu litigieux dépendra générale de la localisation 
né. Dans la plupart des pays, ces mesures restrictives sont prises à 

 compétente pour surveiller les activités des paris illégaux. Tel est 
par exemple le cas en Belgique, en France, en Turquie, en Fédération de Russie et à Chypre. Dans bon 
nombre de juridictions, on ne sait pas clairement dans quelle mesure une autorité administrative de 

 
 
La  onaux, que 

également compétents) ou en réponse à une ordonnance 
pays tels que la Turquie, la Fédération de Russie et Chypre. 
 
1.2.1.2. Contre-terrorisme et sûreté nationale 

Bon nombre des pays étudiés se sont dotés de mécanismes spécifiques pour bloquer, filtrer ou 
retirer du contenu sur internet lié à des activités terroristes ou qui peuvent porter atteinte sous une 
forme ou une autre à la sûreté nationale. Pour les Etats dont les cadres juridiques octroient 
expressément à des institutions des compétences pour ordonner aux hébergeurs et fournisseurs 
de services Internet  de prendre de telles mesures, la source de ces règles de droit varie. 
 

dispositif législatif unique visant spécifiquement le 
blocage et le retrait de contenu sur Internet. Les disp

-même (par exemple dans 
le cas de la France et de la Turquie) ou être incluses dans les codes pénaux ou autres textes 
législatifs dans les
dans le Code pénal espagnol). 
 

textes législatifs visant directement le contre-terrorisme, et contenant 
des dispositions pour le blocage et le retrait de contenus à visées terroristes. Ces dispositions 

concernant le blocage et le retrait de contenu illégal, mais elles servent à prévoir des procédures 
spécifiques concernant le retrait de contenus à visée terroriste. Toutefois, même certains pays qui ne 

peuvent envisager que le contre-terrorisme mérite une réglementation législative particulière. On le 
voit, par exemple, dans la loi de 2006 du Royaume-Uni contre le terrorisme, qui contient des 
dispositions spécifiques pour le retrait et la suppression de contenu de ce type. 
 
Bon nombre de pays adoptent des définitions larges de ce que sont les activités illégales pour 

ayant potentiellement des fins terroristes peuvent être retirés ou bloqués en vertu de dispositions 



 

 
 

référence spécifiquement aux contenus qui « incitent à des actes de terrorisme ou en font 

« extrémistes » pour lesquelles les contenus associés sur Internet peuvent être bloqués ou retirés. 
Ces « contenus extrémistes » sont très largement définis et peuvent couvrir des contenus liés à des 

de masse ». 
 
Parmi les pays disposant de cadres législatifs ciblés, il est fréquent que les ordonnances de blocage 
ou de retrait puissent être rendues à la fois par des autorités administratives désignées, et par un 
tribunal pertinent sur requête. Tel est le cas en Russie et en France, où les autorités administratives 
ou les organes policiers pertinents ont les compétences requises pour exiger le blocage ou le retrait 

-mêmes demander 
le blocage ou 

administratif compétent avant que le retrait ne puisse avoir lieu. 
 
1.2.1.3. Protection des droits de la propriété intellectuelle 

Conformément à 
mesures nécessaires pour garantir que les titulaires 

de droits de propriété intellectuelle violés puissent saisir les tribunaux nationaux pour obtenir des 

bloqué. Des règles législatives spécifiques, habituellement intégrées dans une législation plus large 
relative au droit de la propriété intellectuelle, permettent en général cette compétence judiciaire, 

-
de règles ciblées sur le blocage et le retrait de contenu sur Internet en général. 
 
En revanche, les pays dotés de cadres législatifs spécifiques pour le blocage et le retrait de contenus 
illégaux en ligne disposent souvent de règles claires sur les sauvegardes à prendre en compte 

 Ainsi, la loi espagnole sur la propriété intellectuelle prévoit le retrait et 

législatifs sur les 
contenus en ligne fixent les normes, les sauvegardes et les procédures qui doivent être respectées 
chaque fois que des mesures restrictives sont appliquées. 
 
Dans les pays disposant de textes législatifs ciblés pour le blocage et le retrait de contenus en ligne, 
on a trouvé également plus de règles spécifiques détaillées visant les intermédiaires en ligne 
concernant des aspects des droits de propriété intellectuelle qui vont au-

générales relatives à la propriété intellectuelle, dans des systèmes juridiques tels que ceux de la 

uelle. Par rapport 
aux contenus publiés sous des formes plus traditionnelles, ces règles reconnaîtront de manière 

n. 
 



 

 
 

1.2.1.4. Protection de la réputation et des données à caractère personnel 

Les droits individuels ou relatifs à la vie privée sont définis et traités différemment en fonction des 
pays examinés. Ils peuvent couvrir la protection de la réputation ou contre la diffamation, la 

légaux pour le blocage et le retrait de contenus portant atteint à ces droits individuels varient, même 
e juridique qui prévoit spécifiquement le retrait de contenus illégaux 

en ligne. 
 

dans le cadre de règles 
générales visant à sanctionner les violations du droit à la protection de la vie privé ou de droits de 
la personne

u niveau national 
signifie que les pays ont déjà mis en place des règles, visant généralement le retrait de données à 
caractère personnel qui violent les principes de protection des données. Ces règles ont été utilisées 

considérés comme des acteurs du traitement de données impliqués dans le traitement de contenus 
délictuels. 
 

s relatives à la 
protection des données à caractère personnel et à la protection de la vie privée spécifiquement 
adaptées au retrait de données en ligne. Ces règles permettent en général à quiconque de 

ites Web et de fournisseurs d'accès à 
Internet afin que ceux-ci retirent le contenu en ligne qui violent les principes de protection des 
données. 
 
La protection contre la diffamation et les autres droits liés à la protection de la réputation est 
souvent traitée au pénal ou au civil, et parfois dans ces deux ordres juridiques. Les ordonnances 
visant à bloquer les contenus offensants peuvent être délivrées par des tribunaux dans le cadre des 
procédures judiciaires du pays concerné, mais bon nombre de pays prévoient maintenant également 
des ordonnances pour le retrait ou le blocage de contenu illégal qui peuvent être délivrées à 

 
de retrait accéléré du contenu litigieux, qui vont plus vite que la procédure habituelle via la saisine 

 
 
Dans la plupart des pays, ce sont les tribunaux qui sont 
le retrait et le blocage de contenus sur Internet présumés violer ces droits liés à la protection de la 
vie privée. Tel est le cas pour des pays qui opèrent selon des règles spécifiques relatives au retrait et 
au 
et où les personnes lésées doivent de manière générale obtenir des ordonnances délivrées par des 
juges au titre des dispositions légales générales. Toutefois, en France, en Russie et en Turquie par 
exemple, des autorités administratives sont dotées de pouvoirs considérables pour exiger le retrait 
de contenus violant les droits relatifs à la protection de la vie privée, en particulier dans le domaine 
de la pro

té judiciaire. 
 



 

 
 

1.2.2. Mécanismes procéduraux 

Dans tous les pays examinés, les procédures suivies en matière de blocage et de retrait de contenus 
en ligne sont spécifiques en fonction du système juridique et de la nature des contenus concernés. 
On peut néanmoins relever un certain nombre de pratiques communes 
 
Concernant les contenus à nature pédopornographique, à visées terroristes, criminels (en 
particulier les crimes de haine) et menaçant la sécurité nationale, bon nombre des Etats ayant des 
dispositions légales ciblées pour le retrait de contenu en ligne prévoient le blocage urgent de ce type 

dans des pays tels que la Russie, la France et la Turquie. Les autorités administratives, services de 
police ou procureurs sont dotés de pouvoirs spécifiques 

communément ce type d

, il est attendu des 

ligne de les retirer volontairement sans ordonnance judiciaire et de le notifier aux fournisseurs de 
contenu, ce qui permet ensuite à ce  
 

 (tel est le cas en Turquie 
lorsque des contenus en ligne sont considérés comme constituant une menace pour la sécurité 

splash
expliquant pourquoi le contenu est bloqué et comment il est possible de contester la décision. Dans 
la majeure partie des pays, les parties intéressées ont la possibilité de contester des actions de 
blocage selon les voies de recours normales de la procédure pénale (ou, au besoin, civile).  
 
En particulier pour ce qui est 
de nombreux pays (tels que la France, la Russie et le Royaume-Uni) recourent à un système de 
«liste », où une liste centrale des URL et noms de domaine bloqués est conservée et mise à jour par 

Ces listes sont mises à jour de manière 
régulière, parfois même toutes les heures, et périodiquement passées en revue pour déterminer si 
le blocage est encore nécessaire ou si les contenus en question ont été par la suite retirés. Dans 
certains pays, comme la Finlande, certaines ordonnances de blocage peuvent expirer après un 
certain lap  
 

contenus qui violent les droits de propriété 
intellectuelle, les droits de la protection de la vie privée et contre la diffamation sont effectués ou 
autorisés uniquement sur ordonnance judiciaire. 
 

pouvoirs nécessaires pour exiger le retrait de contenus qui violent les intérêts de la propriété 
intellectuelle, il est nécessaire que cet acte soit autorisé par ordonnance judiciaire. Il est possible 
ensuite de faire appel de cette décision conformément aux procédures civiles (et, en tant que de 
besoin, pénales) habituelles. Certains pays ont introduit des procédures alternatives de notification 
et de retrait conçues pour éviter de recourir aux tribunaux. Dans le cadre du nouveau Code finlandais 

nteurs de 

 
 



 

 
 

En ce qui concerne les droits liés à la protection contre la diffamation et à la protection de la vie 
privée, étant donné que leur application dépendra en général du déclenchement par la personne 

sous une 
forme ou une autre une procédure de « notification et retrait ». Dans le cadre de cette procédure, 

procédures de retrait du contenu contesté puissent être entamées. Lorsque ce dernier refuse de 

ur que ceux-

Russie.  
 

 

. En France, le fait pour un opérateur de site Web de ne pas retirer 
des contenus manifestement illégaux en matière de droit de la propriété intellectuelle peut entraîner 

-
large sur le retrait et le blocage de contenus en ligne, les opérateurs de sites Web ne peuvent 

fication légale et dans 
le cadre de procédures de retrait. 
 

2.   

d'accès à Internet (ou hébergeur) afin que celui-ci bloque (ou retire) des 

ître. 
 

doit y avoir une base légale suffisante en droit interne pour la mesure pertinente (« prévue par la 
loi»). Deuxièmement, cette base légale et les mesures particulières doivent poursuivre des buts 

la sécurité nationale, la santé publique ou la morale, la protection de la réputation ou des droits de 
tiers, la protection de la confidentialité). Troisièmement, cette base légale en droit interne et les 
mesures particulières reposant sur cette base légale doivent être proportionnées. 
 

-dessous, nous allons faire la différence entre le blocage de contenus par un FSI 

(fournisseurs de services -dessus 1.). Le blocage est une mesure 

ment différent 

(voir sur ce point plus de détails ci-après, 2.2.1.). 
 
 



 

 
 

2.1. Blocage et filtrage par des FSI  

2.1.1.  Problématique 

Rapport de 
 sur La liberté expression sur Internet, études des dispositions pratiques juridiques liées à la 

information et au pluralisme des médias sur Internet 
(2011)41,42.  

 

(1) Le premier est le blocage volontaire
fournisseur de services Internet soit entièrement de sa propre initiative, soit sur incitation 
par les autorités ou gouvernements (voir plus haut, 1.1)43. 

« Il est préoccupant que les mécanismes et accords relatifs au blocage volontaire ne 
respectent pas les principes du procès équitable dans les Etats qui les appliquent. En 

puisse comprendre les bonnes intentions des autorités qui veulent combattre la 

valide en droit 

organisations et institutions demeurent problématiques. Une telle « ingérence volontaire » 
constit

« effectif 
nécessiter des mesures positives de protection de cette liberté fondamentale. En 

« accords volontaires 
fondamentaux. »

44
 (traduction libre) 

(2) Article 10 concernant la proportionnalité et la poursuite 
 :  

« Il est rappelé que les cours de justice 
fondamental à jouer dans un Etat régi par la 
légale valide, le pouvoir de rendre des ordonnances et décisions de blocage accordé à des 
institutions publiques ou privées autres que les cours de justice pose donc par essence 

                                                           
41

  OSCE, Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, Bureau du Représentant pour la 

REPORT Freedom of Expression on the Internet, Study of legal 
provisions and practices related to freedom of expression, the free flow of information and media 
pluralism on the Internet in OSCE participating States, 15 décembre 2011, voir en particulier les parties 

: 
http://www.osce.org/fom/80723?download=true . 

42
  Sieber/Nolde, Sperrverfügungen im Internet, Nationale 

Rechtsdurchsetzung im globalen Cyberspace? (Schriftenreihe des Max-Planck-Instituts für 
ausländisches und int. Strafrecht, 2008). Messerschmidt, Internetsperren und Menschenrechte, 
http://publikationen. 
collaboratory.at/mri/internetsperren-und-menschenrechte/#_ftn26 . Une publication pourrait être 
sortie très bientôt par Messerschmidt 

 
43

  Les exemples les plus nets sont le Royaume-Uni, les Pays-Bas, le Danemark, la Suède, la Norvège, la 

-169. 
44

  Rapport OSCE, p. 178, sans références. 

http://www.osce.org/fom/80723?download=true
http://publikationen.collaboratory.at/mri/internetsperren-und-menschenrechte/#_ftn26
http://publikationen.collaboratory.at/mri/internetsperren-und-menschenrechte/#_ftn26


 

 
 

problème du point de vue des droit existe une base 
légale pour le blocage de sites web, toute ingérence doit être proportionnée au but légitime 
poursuivi. Dans ce contexte, il est postulé que le blocage basé sur le domaine de sites web et 
plateformes en ligne contenant des contenus légitimes tels que YouTube, Facebook, 

loin que ce qui est raisonnablement nécessaire dans une société démocratique. Internet joue 
maintenant un rôle essentiel en tant que moyen de communication de masse, en particulier 
par le développement de plateformes de type Web 2.0, qui permettent aux citoyens de 
participer activement au débat et au discours politiques. Ces plateformes sont dans le monde 

s a donc des implications 
45

. » (traduction libre) 

(3)
dissuasifs : 

« Les politiques de blocage au niveau étatique ont sans aucun doute un impact très fort sur la 

de blocage qui sont délivrées et exécutées sans limitation de durée sur des sites web 
pourraient aboutir à une censure préalable à la publication (« prior restraint »). Bien que la 

analyse particulièrement approfondie de la situation. Ceci est particulièrement vrai pour la 
presse, les actualités se périmant rapidement, si on retarde une publication, même pour une 

ut aussi pour les 
nouveaux médias et les publications sur le net. Certains font valoir que la censure préalable à 
la parution et autres interdictions imposées sur la future publication de journaux entiers, et si 

-là à des sites webs et contenus en lignes, sont incompatibles avec les droits 

particuliers de publications, y compris des journaux, ou des restrictions à la publication 

au mom -delà de toute notion de limitation « nécessaire » 
46

. » (traduction libre). 

 
-après de la position des droits de 

développements. 
 
En ce qui concerne la question de la censure préalable à la parution (problématique 3 ci-dessus), très 
peu de nouveautés sont intervenues. Les principaux problèmes continuent de se poser en ce qui 
concerne la question de la base légale (problématique 1 ci-dessus) et certaines évolutions se sont 
produites en matière de proportionnalité avec des objectifs légitimes (problématique 2 ci-dessus). 
Cette synthèse sera formulée par référence expresse aux différentes sources (Cour européenne des 
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  Rapport OSCE, p. 178, sans références. 
46

  Rapport OSCE, p. 179 and 25, sans références. 



 

 
 

2.1.2.  
 

e base légale  

Ahmet Yildirim c. Turquie (18.12.201247

du requérant avait été déclenché par une ordonnance du Tribunal pénal de Denizli dans le cadre 
é la 

ordonnance judiciaire pour le blocage de tous les accès à Google Sites, qui hébergeait non seulement 
le site litigieux mais aussi le site du requérant. Le tribunal avait fait droit à la requête, concluant que 

Bien 

mesures ordonnées par le tribunal pénal de Denizli. 
 
La Cour a 

ingérence par les pouvoirs publics dans le droit du requérant à la liberté expression. Cette ingérence 

 
 

n suffisante 
pour permettre à quiconque  si nécessaire avec un conseil approprié  

 raisons suffisantes de suspecter que ledit contenu avait 

procédures judiciaires dans cette affaire. Bien que la décision du 24 juin 2009 ait conclu que Google 

 
 

 Internet entier tel que Google Sites. De plus, 

e procédures pénales en cours. La Cour a relevé que la loi avait conféré des pouvoirs de 

 
 

cadre légal strict est en 

éré à un avis du TIB sans 
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  Requête n° 3111/10. 



 

 
 

site en question. La Cour européenne a en outre observé que rien ne prouvait que le tribunal pénal 
ait tenté de quelque manière que ce soit de pondérer les divers intérêts en jeu, en particulier en 

on pour les 

collatéral significatif. 
 

equérant le degré de 
protection auquel il avait droit du fait de la prééminence du droit dans une société démocratique. La 

ns considérations de frontières ». 
 
Les effets de la mesure en question avaient donc été arbitraires et la révision judiciaire du blocage 

icle 10 de la Convention. 
 

dispositions légales 

Pour les Etats qui ont élargi leur base légale existante en matière de blocage (voir ci-après, 2.1.4.2. et 
ci-dessus
aller en ce qui concerne les mesures de blocage, en particulier pour la délimitation des infractions 
pénales pour lesquelles le blocage peut être ordonné et/ou exécuté. Cette question (problématique 
2 ci-
Cengiz et autres c. Turquie48 (1.12.2015). 
 

permettant aux utilisateurs 

conclu en particulier que les requérants, tous universitaires dans différentes universités, avaient été 

 des 
informations et des idées. La Cour a également observé que YouTube est une plate-forme unique qui 
permet de diffuser des informations présentant un intérêt spécifique, en particulier sur des 
questions politiques et sociales, et au journalisme citoyen  
 

Ahmet Yildirim contre 
Turquie, elle avait déjà conclu que la l

 avait 

our a en conséquence conclu que 
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  Requêtes n° 48226/10 et 14027/11. 



 

 
 

base de ce raisonnemen
explications. 
 

 elle constitue une base légale pour le 

évoqué une occasion manquée dans son opinion dissidente : 

« pas à la condition de légalité 

pas nécessaire de contrôler le respect des autres exigences de ce paragraphe (paragraphe 67 
proche se justifie. Toutefois, dans les circonstances de la 

 

no 5651, a entre-temps été comp

base légale de la mesure incriminée, appartient largement au passé. Dans ces circonstances, il 

gitime et si, eu égard 
notamment à ses effets, elle était proportionnée à ce but (voir, pour une approche similaire, 

 

Certes, la Cour ne doit pas se prononcer in abstracto sur le nouvel article 8A (paragraphe 75 
-ce par obiter dictum, la finalité 

turcs sur les principes auxquels doi
du nouvel article 8A de la loi no 5651. » 

A la date de rédaction de cette présente étude (mi-décembre 2015), on ne sait pas clairement si 
cette affaire sera examinée par la Grande chambre de la  
 
La question de la légitimité, de la nécessité et de la proportionnalité tend à prendre de plus en plus 

rgissement. De nombreux Etats commencent à peine à adopter une législation à 

des dispositions législatives, soit appliqué dans une affaire concernant spécifiquement le blocage de 
contenus.  
 
Le principal obstacle à surmonter pour ces mesures législatives en expansion sera celui de leur 

être la protection de la réputation individuelle. La principale question non encore résolue est le fait 
de savoir si les lignes directrices dégagées sur cette question dans les affaires hors ligne (médias 

ur tiendra compte du danger 
spécial créé par les publications sur Internet et permettra donc que soient appliquées aux contenus 

dernière approche semble recueillir un certain soutien49. Que la Cour suive ou non les mêmes lignes 
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  Voir Grabenwarter, Commentaires CEDH

des libertés fondamentales, en particulier le droit au respect de la vie privée, est sans aucun doute 
supérieur à la menace que constitue la presse. La Cour conclut donc que les politiques régissant la 

sanctionnés. » (renvoie à la Cour, 5 mai 2011, Editorial Board of Pravoye Delo and Shtekel versus 



 

 
 

doivent faire face à plus de critiques que les autres, que ce soit en ligne ou hors ligne50.  
 

2.1.3.  Base juridique et blocage volontaire  

Comité des Ministres a formulé des 
recommandations en 201151 :  

«  ; leurs décisions 
découlent parfois de pressions politiques directes ou de contraintes économiques à 
motivation politique, en invoquant une justification basée sur le respect de leurs modalités de 
service. 

5. 
des mesures prises par des plateformes internet gérées par des 

exploitants privés et des prestataires de services en ligne. Il est donc nécessaire de 

 

6. Les ingérences dans les contenus diffusés dans le domaine public 
moyens ou les tentatives visant à rendre inaccessibles des sites internet entiers devraient 
être examinées au regard des normes internationales de protection de la 
et du droit de communiquer et de recevoir des informations, notamment les dispositions de 

 10 de la Convention et la jurisprudence correspondante de la Cour européenne des 

spécifique devraient également être examinés au regard des normes internationales relatives 
 11 de 

la Convention et la jurisprudence correspondante de la Cour européenne des droits de 
 »  

 

thématique en 2014 sur la prééminence du droit sur Internet et dans le monde numérique52. Ce 
document, qui traite du blocage volontaire au Royaume-Uni et en Suède, précise ce qui suit53 :  
 

« 
ligne soit jamais conforme à la 

public, sans débat démocratique, sans cadre juridique prévisible, sans objectifs et cibles clairs, sans 
preuves de son efficacité, de sa nécessité et de sa proportionnalité, et sans évaluation ex ante ou ex 
post de ses effets potentiellement contreproductifs [traduction libre]. 
 

                                                                                                                                                                                     
Ukraine, No. 33014/05, § 63). Cette affaire ne concernait cependant que la reproduction de contenu 
illegal, et non le blocage en tant que tel. 

50
  Benedek/Kettemann, Freedom of Expression and the Internet

 
51

  Déclaration 

et les prestataires de services en ligne, adoptée par le Comité des Ministres le 7 décembre 2011, à la 
1129e réunion des Délégués des Ministres. 

52
  CommDH/IssuePaper(2014)1 du 08 décembre 2014, consultable : http://www.coe.int/t/dghl/standard 

setting/media/cdmsi/Rule_of_Law_Internet_Digital_World.pdf  
53

  Ibid, p. 72 et seq. 

http://www.coe.int/t/dghl/standardsetting/media/cdmsi/Rule_of_Law_Internet_Digital_World.pdf
http://www.coe.int/t/dghl/standardsetting/media/cdmsi/Rule_of_Law_Internet_Digital_World.pdf


 

 
 

ent 
pertinentes, ce type de blocage soulève une question plus générale et plus fondamentale qui appelle 
une réponse : dans quelle mesure ces décisions de blocage sont-elles vraiment volontaires et/ou 
engagent-

et simplement, décliner toute responsabilité vis-à-
effet, et de facto
est responsable de ne pas avoir donné à un tel système une base législative : sans cette base, les 
restrictions ne sont pas prévues par la « loi ». 

 

dans les termes des contrats des FSI. La recommandation du Comité des Ministres sur la libre 
circulation transfrontière des informations sur Internet, du 1er avril 2015, rappelle aux FSI que cette 

 :  

« 
appropriés, de façon à ce que tous les acteurs respectent le droit à la vie privée et familiale, le 

respect des articles 8, 10 et 11 de la CEDH, notamment en ce qui concerne la libre circulation 

du trafic internet
54

. » 

 

2.1.4.  

 

55, en vertu duquel un FSI peut être considéré comme 
une sorte de co-auteur « passif » en cas de viol 56. Ceci affecte un groupe 

-ci ont depuis transposé 
cette disposition en droit interne. En 2014, la Cour européenne de justice a décidé dans sa décision 
UPC Telekabel Wien57 

Cour européenne de justice a mené une évaluation très approfondie et conséquente des droits de 

l y a donc une base légale pour les mesures de blocage pour les 
Etats concernés dans ce domaine. 
 

gislation sur le blocage, cette décision 
-chose, puisque leurs dispositions législatives mentionnaient déjà les violations 

exemple) qui n
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  Recommandation CM/Rec(2015)6 du Comité des Ministres aux Etats membres sur la libre circulation 

transfrontière des informations sur internet, adoptée par le Comité des Ministres le 1
er

 avril 2015 à la 
1224

e
  

55
  

de certains  
56

   : « Les Etats membres veillent à ce que les titulaires de droits puissent 

e des intermédiaires dont les 
 » 

57
  C-314/12  UPC Telekabel Wien. Arrêt de la Cour (Quatrième chambre) du 27 mars 2014. UPC 

Telekabel Wien GmbH v Constantin Film Verleih GmbH and Wega Filmproduktionsgesellschaft mbH. 



 

 
 

cette fin. Ainsi, en Autriche, la Cour suprême a fait de son mieux pour intégrer ces mesures sur la 
Erfolgsverbot» dans le cadre de la loi sur les recours civils58. Des doutes subsistent, mais 

européenne ou de tester la compatibilité de leurs solutions par rapport à la Constitution fédérale 
autrichienne. En Allemagne, la Cour fédérale a décidé très récemment de recourir à la notion de 
«Störerhaftung ces 
de blocage. Dans le même temps, elle a décidé que le blocage doit être subsidiaire aux autres 
mesures de protection. De sorte que, pour obtenir une ordonnance de blocage, un plaignant doit 

visés59. 
 

européenne de justice ; en particulier, les juridictions inférieures allemandes ont refusé de suivre 

proportionnalité et de 
60 et de services sur Internet. Même dans 

61.  
 

pas très efficace en général, les Etats ont déjà commencé à trouver 
des sol

paraitre probablement dans la législation 

» (du moins à obtenir le paiement de redevances) ceux de leurs clients qui téléchargent des contenus 
protégés sans versement de droits. Un client a droit à « trois tentatives » puis « il est bloqué » (ou 

ur du détenteur des droits). Etant 
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ordonnances de blocage contre des FSI sont-elles autorisées en Europe ? Application contraignante 
-Telekabel, in GRUR Int

 la plupart 

indicatif, la 
-Uni, les 

tribunaux doivent prendre soigneusement compte des droits fondamentaux et de la proportionnalité 

Royaume-Uni ».  
59

  BGH , 26.11.2015, I ZR 3/14; I ZR 174/14. Voir Becklink 2001774. A cette date (mi-décembre 2015), le 

 pas encore été publié. 
60

  Nazari-Khanachayi, Access-Provider als urheberrechtliche Schnittstelle im Internet, GRUR 2015, 115, 

darf erwartet werden, dass betroffene Internetnutzer und/oder Access-Provider im Falle einer 
unbestimmten Anordnung den Gang zu den nationalen Instanzengerichten riskieren werden, um eine 
Vorlagefrage im Hinblick auf die Zulässigkeit der herbeigeführten Übertragung von (faktischen) 
Ho  

61
  Voir Husovec/Peguera : Much Ado about Little  Privately Litigated Internet Disconnection Injunctions, 

in IIC 2015, 10 : « ces ordonnances posent de sérieux problèmes pour ce qui concerne leur 

ive sont très prometteuses mais, si elles 
sont appliquées correctement, ne donnent que peu de résultats. » (traduction libre). 



 

 
 

période de temps très limitée62. Ainsi, dès que les redevances sont versées 

rétabli. 
 

 

Certaines tentatives ont été faites pour élaborer des règles de blocage en vue de lutter contre le 
terrorisme et la pédopornographie uit de résultats contraignants pour les 
Etats membres63. 
 

la 
Directive sur le commerce électronique64. Les FSI ne peuvent pas voir leur responsabilité engagée au 

auparavant65

cependant un tribunal ou une autorité administ

électronique (2001) et ont souhaité baser les ordonnances de blocage à l
simple illégalité du contenu66. 
 
La Commission européenne 
électronique sur ce point (Stratégie pour un Marché numérique unique67). Ceci pourrait passer par 
une obligation de diligence pour tous les fournisseurs de services68. Toutefois, il est plutôt 
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  Voir Benedek/Kettemann, Freedom of Expression and the Internet, p. 75 et suivantes. 
63

  Voir le Rapport OSCE, p. 139 et suivant

 
64

  Directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à certains aspects 

jurid
le marché intérieur (« directive sur le commerce électronique »). 

65
  Art. 12 E-Com-Dir. 

66
  Le législateur autrichien voulait « conserver » le blocage basé sur la règle de droit relative à la 

diffamation dans le Code civil autrichien (voir le contenu législatif tel que cité par Brenn, ECG, 2002, § 
19 No. 3, p. 305, 307). Toutefois, pour lui, la règle relative à la diffamation pouvait servir de base à une 
ordonnance 

 
67

  COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU PARLEMENT EUROPEEN, AU CONSEIL, AU COMITE 

ECONOMIQUE ET SOCIAL EUROPEEN ET AU COMITE DES REGIONS, Stratégie pour un marché unique 
numérique en Europe, 6.5.2015, COM(2015) 192 final. 

68
Ibid, pt. 3.3.2. : Le principe, consacré par la directive sur le commerce électronique, selon lequel les 

ntonnent à un rôle strictement 

terrorisme/la pédoporn
(par exemple, le droit d'auteur), les intermédiaires devraient prendre les mesures qui s'imposent pour 



 

 
 

improbable que ceci aboutisse à une obligation positive des FSI de bloquer les contenus. Il semble 
plus probable que la législation sur le blocage au niveau du droit interne sera plus importante à cet 

 
 

 

n novembre 
69. Cet instrument contient (de 

manière légèrement cachée) des dispositions pertinentes pour le blocage70. Il consacre la doctrine de 
la non- s la Directive sur le commerce électronique71. Les 

tout blocage 
du contenu est explicitement interdit, sauf pour les exceptions (plus ou moins) étroites prévues 
dans le texte72. Le premier point important à mentionner ici est que le simple blocage volontaire sans 
base légale (en particulier le blocage volontaire de contenu juridique par les FSI) sera interdit (article 
3, alinéa 3, lettre a du Règlement). Ceci équivaut à l
ordonnance judiciaire et peut  
 

73. Après 
cela, toute activité de blocage devra avoir une base légale sous une forme ou une autre, tel 

 
 

                                                                                                                                                                                     
leur retrait par les 

bel et bien licites risquent d'être supprimés par erreur. 52,7 % des parties prenantes estiment que les 
mesures prises pour lutter contre les contenus illicites sont souvent inefficaces et manquent de 
transparence. Les pratiques nationales divergentes peuvent entraver le contrôle de l'application des 
règles (et, partant, la répression de la cybercriminalité) et susciter la défiance à l'égard des 
environnements en ligne. Les pressions qui s'exercent sur le système actuel risquent de s'accroître à 

toujours aisé de circonscrire les droits dont peuv
transmettent, stockent ou hébergent sans perdre le bénéfice des dérogations en matière de 
responsabilité prévues par la directive sur le commerce électronique.  

 Les événements récents sont venus s'im

évaluation des plateformes en ligne, la Commission analysera la nécessité d'élaborer de nouvelles 

retirer les contenus illicites en épargna
aux intermédiaires une obligation de responsabilité et de vigilance accrues dans la gestion de leurs 
réseaux et systèmes, c'est-à-dire un devoir de diligence. » 

69
  Règlement (EU) 2015/2120 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 établissant 

service universel et les droits des utilisateurs au regard des réseaux et services de communications 

 
70

  asses et 

 
71

  Point 10 du Préambule. La Directive sur le commerce électronique reste en fait complètement 

inchangée.  
72

  Point 12 du Préambule. 
73

  Art. 10 n° 3 



 

 
 

Le principal environnement pour ces règles sur le blocage est le droit de la concurrence et le droit 
administratif (autrement dit les relations entre FSI, et entre ces derniers et les autorités nationales). 
Toutefois, le Règlement lui-
entre un FSI et ses clients ; les FSI doivent mettre en place des procédures transparentes, simples et 
efficientes pour traiter les réclamations des utilisateurs finaux en ce qui concerne les droits et 

porter plainte contre un b
surveillance 
5 partie 3). Le droit national définira les sanctions applicables pour des viol
6). 
 
Le nouveau Règlement suit une approche plutôt extensive en ce qui concerne les exceptions à 

-même 
une liste de sujets pour lesquelles le blocage est admissible mais renvoie essentiellement aux droits 

 Certains 
auteur et 

74.  
 
Le nouveau Règlement non seulement fait référence aux lois et mesures nationales, mais aussi au 

 

nationaux ou mesures nationales relatifs au blocage doivent être conformes à la Charte des droits 
fondamentaux. Plus important, toute mesure susceptible de restreindre ces droits et libertés 
fondamentaux ne peut être imposée que si elle est appropriée, proportionnée et nécessaire dans 
une société démocratique et sauvegardes procédurales 

, notamment 
concernant ses dispositions relatives à une protection judiciaire effective et à un procès équitable75.  
 
Il convient de noter que le point 13 du préambule du Règlement mentionne non seulement « des 

mesures ». Ceci fait référence à toute mesure garantissant la conformité avec des textes législatifs de 

ordonnances judiciaires ou des ordonnances rendues par des pouvoirs publics exigeant le blocage de 
contenus illégaux). Ce

ordonnance judiciaire (ou décision de justice) puisse hypothétiquement être délivrée dans les 
circonstances semblent être une base suffisante de blocage par un FSI. Cette conclusion très 
importante en ce qui concerne les aspects procéduraux. 
 
Ce nouveau Règlement impose une sorte de nouveau cadre législatif pour procéder à des blocages 

droits nationaux et les particularités nationales, tel que 
décrit dans les diverses contributions nationales à la présente étude. Le Règlement ne changera rien 
à cet égard. 
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  Voir EPRS, The EU rules on network neutrality: key provisions, remaining concerns, novembre 2015, p. 

4, 5 (http://www.paulruebig.eu/attachments/article/1445/EPRS_BRI(2015)571318_EN.pdf) ; en 
allemande, avec une référence à kino.to : http://blog.lehofer.at/2015/07/offenes-internet.html .  

75
  Pour le tout, voir point 13 du Préambule et Art. 3 n° 3 alinéa 3 lit. a. 

http://www.paulruebig.eu/attachments/article/1445/EPRS_BRI(2015)571318_EN.pdf)
http://blog.lehofer.at/2015/07/offenes-internet.html


 

 
 

Le principal changement est que certaines juridictions seront confrontées à la nécessité de 
réactualiser leurs  -Uni et 
à sa fondation Internet Watch Foundation, au blocage volontaire danois, suédois et norvégien76 de la 
pédopornographie et à la base légale plutôt faible en Finlande pour le blocage de la 
pédopornographie77). 
 
En vertu de la teneur du nouveau Règlement, tout trafic doit être traité de manière équitable, sous 

ordonnances de retrait délivrées 
-après, 2.2.) et par une coopération 

internationale accrue pour obtenir des retraits (par exemple INHOPE). 
 

2.1.5. Evaluation 

contenus, notamment des recommandations du  sur le sujet du blocage et la base 
judiciaire nécessaire pour de telles mesures. Ces éléments sont soutenus par un certain volume de 
littérature convaincante78. 
 
2.1.5.1. Blocage sans fondement juridique 

Le blocage sans base légale UE
pourra pas être maintenu après le début de 2017. Les nouvelles règles du droit européen constituent 

blocage pour pédopornographie, les FSI ne peuvent pas simplement procéder à un blocage sans base 
légale spécifique. Les fondements légaux pertinents permettraient une intervention judiciaire pour 

motifs moins graves. 
 
2.1.5.2. Elargissement de la législation sur le blocage ou adoption de nouvelles dispositions à cet 
égard  

Les Etats qui disposent déjà de dispositions légales concernant le blocage ont tendance à les élargir 
et à les étendre, par exemple en Turquie ou en France. Le problème se posera dans les futures 

restreignent de plus en plus la liberté expression par le biais de ces extensions de leur législation. 
 
Il existe aussi de nombreuses lois nouvelles sur le blocage 

79

                                                           
76

   
77

  Voir à cet égard les rapports pays (question 5) pour les pays qui connaissent le blocage volontaire ou 

privé.  
78

  Akdeniz, To Block or Not to Block: European Approaches to Content Regulation, and 

Implications for Freedom of Expression, in Azevedo Cunha/Gomes De Andrade/Lixinski/Fétaira (eds.), 
New Technologies and Human Rights, Challenges to Regulation, 2013, p. 47, en particulier les 
conclusions p. 70 et suivantes. 

79
  Nazari-Khanachayi: Access-Provider als urheberrechtliche Schnittstelle im Internet GRUR 2015, 115, 

serait n

-Uni et, en attendant que le législateur réagisse, 
les FSI doivent traiter le problème dans leurs conditions contractuelles standard.  



 

 
 

de bloquer les paris étrangers). Dans ces Etats, cependant, les législatures tendent à éviter le blocage 
excessif, autant que possible, et cela pourrait les différencier de la Turquie. 
 
2.1.5.3. Evaluation de la qualité des bases légales et juridiques  

part, il est accepté (et salué) que les Etats basent de plus en plus leur blocage sur des lois 
spécifiques. Toutefois, il devrait y avoir des limites aux motifs pour lesquels un blocage pourrait être 
considéré comme nécessaire et justifié. Des expressions vagues telles que « extrémisme » (Russie) ou 
« propagande » pourrait ne pas être suffisantes pour autoriser le blocage, étant donné que la 

la Conventio
 

 
Pour la Suisse et le Liechtenstein tives au blocage 
ne prévoient que des « recommandations » de blocage émises par les autorités à destination des FSI. 
Cette approche tente de transférer la décision de blocage du secteur public au secteur privé et est 
confrontée à la même critique que le blocage volontaire (voir ci-après, 2.1.5.4.). 
 
Le blocage de sites de paris étrangers illégaux est discutable, si un État encourage (où ne prévient 

mis en p
un tel blocage pourrait ne pas sembler nécessaire dans une société démocratique donnée. On 
pourrait suivre le même raisonnement que celui appliqués aux monopoles sur les jeux et paris en 

pertinente de la Cour européenne de justice à cet égard. 
 
En résumé de ces réflexions sur la mise en place accrue de bases juridiques spécifiques pour le 

citée plus haut : une évaluation de la qualité des lois pertinentes en matière de blocage est 
essentielle. La mesure de blocage (prévue en droit) doit être nécessaire dans la société démocratique 

Convention 
 

 
2.1.5.4. Blocage volontaire 

 Yildirim 
que les restriction

 abus80. Toutefois, il 
semble que même après ces décisions, les Etats qui encourageaient le blocage volontaire ont tout 

conformité avec elle (point 5 des contributions nationales) : la critique du droit national dans le pays 
Yildirim 

 
 

(manifestement) illégaux est assuré par des sociétés privées ou par des individus. Certains 
pour les violations de droits 
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des « entités paraétatiques »81. Il ne peut pas être exclu que cette doctrine puisse également 

le Lichtenstein avec ses règles et recommandations, ou encore le Royaume-
en permanence le blocage volontaire sans base légale, et les éventuelles violations de la liberté 

-même82.  
 
Cela étant, un fait ne laisse pas de surprendre : les décisions de la Cour européenne des droits de 

-dehors du domaine des violations de 

par le fait que, dans des systèmes prévoyant le blocage volontaire, il pourrait y avoir un manque de 
transparence des mesures de blocage, mais aussi que, dans des systèmes prévoyant le blocage sur 
une base légale, le législateur interdit souvent explicitement le blocage excessif. Ou encore les 

plan juridique tre trouvées 
ultérieurement ou sur une autre page du Web. Cet argument est certainement vrai pour tous les 
systèmes. Le  du blocage est également un argument de taille en faveur de la 

 surveillance de la plupart des pays ne visaient pas 
spécialement le blocage illégal, voire ni semblent avoir assurés elles-mêmes le blocage (par exemple 
en Roumanie, en Italie ou au Portugal). 
 
Comme mentionné plus haut, se légale fin 2015 et à la toute fin de 

développements ultérieurs confirment cette première évaluation de la toute nouvelle 

 proposer une 
piste prometteuse pour avancer. 
 

                                                           
81

  Voir Hessbruegge, Human Rights Violations Arising from Conduct of Non-State Actors, Buffalo Human 

Rights Law Review, Vol. 11 (2005), 21-88, réédité dans Clapham, Human Rights and Non-State Actors, 
-là 

 
paraétatiques peuvent être des agents de jure 
publique assurée par celles-ci. Cette doctrine est également appliquée (dans une certaine mesure ?) à 

 

cette mission est même prévue par la loi. A côté de ça, la doctrine des agent

une influence substantielle en tant que propriétaire.  
82

  -Roberts c. R-U. (247-C, ser. A, 

1993 : châtiments corporels dans une école privée) et Van der Mussele c. Belgique (70, ser. A, 1983 : 
les asso

 



 

 
 

2.2. Retrait de contenus par un hébergeur83 

2.2.1. Retrait et blocage : subsidiarité 

ce dernier a son siège ou sa 

e qui poserait un 

tion est légale). 
 
Ceci mène à la deuxième mesure décrite ci-dessus (2.1.) dans ce rapport, à savoir le blocage. Le 

 ; la différence entre les deux mesures est davantage de nature factuelle : le retrait 

hébergeurs étrangers et souvent des fournisseurs étrangers de contenus. Toutefois, il peut aussi être 
difficile de mettre la main sur un hébergeur national. Le fournisseur de contenus peut être anonyme. 

nique du blocage (proportionnalité), on 

que de con

). Un tel raisonnement se 
proportionnalité. 

 

affaires très graves. Le retrait de -

t être aussi 
clairs, précis et effectifs que possible84. 

                                                           
83

  Voir en général : Verbiest/Spindler/Riccio/Van der Perre, Study on the liability of internet 

intermediaries (2007) - http://ec.europa.eu/internal_market/e-commerce/docs/study/liability/final_ 
report_en.pdf ; il est étonnant de voir que Spindler 

savoir qui peut être considéré comme un hébergeur, quand un hébergeur a-t-il connaissance de 
contenus illégaux (ou quand peut-il être présumé savoir) et qui est compétent pour donner une 
notification (par exemple en matière de discours de haine, uniquement des officiers publics ou 

e comparative dans 
Spindler/Börner (Hrsg.), E-Commerce-Recht in Europa und den USA, 2003 ; Holznagel, Notice and Take-
Down Verfahren als Teil der Providerhaftung, 2013 (droit américain et allemand, avec des propositions 
très intéressantes pour une procédure de N&R pour le droit allemand) voir aussi Berger-Walliser, Die 
Haftung von Hostprovidern für Rechtsverletzungen durch Dritte: Vergleich der deutschen und 
französischen eBay-Rechtsprechung, ZEuP 2011, 476 Delfi et une possible réforme du 
privilège existant ainsi que des observations de nature comparative voir Fötschl, Das Haftungsprivileg 
des Host-Providers auf dem Prüfstand, MR-Int 2015, p. 47. Pour de nombreuses autres références 
comparatives, voir Wang ndary Liability for Primary Copyright 
Infringement in China  comparaison avec les choix américain et allemand, IIC 2015, 275, et 
Matulionyte/Nérisson
allemand, IIC 2011, 55. 

84
  

 en perturbant 

http://ec.europa.eu/internal_market/e-commerce/docs/study/liability/final_report_en.pdf
http://ec.europa.eu/internal_market/e-commerce/docs/study/liability/final_report_en.pdf


 

 
 

 

retrait transfrontalier (par exemple le réseau INHOPE contre des contenus pédopornographique, la  

ligne)85 mme, on ne peut que se réjouir de ces évolutions. 
 

2.2.2. Trois approches de base pour le retrait et leurs implications en matière de droits de 
 

comme l suffisant au 
titre du droit interne pour un retrait ? Ce retrait est une restriction de la liberté expression et le test 

-dessus, 2.1., Introduction générale). 
 
Le SICL distingue trois systèmes selon leur base légale86. Toutefois, différents modèles coexistent. Le 

se retrouve également pour les procéd
Royaume-Uni, qui a adopté une législation spécifique pour le retrait concernant uniquement certains 

«sauvage »87). 
 

 

La première approche peut être considérée comme le modèle du coauteur
les règles traditionnelles sur les coauteurs en droit civil, pénal, voire administratif, peuvent servir de 
base légale pour ordonner le blocage ou le retrait par un hébergeur. Dans ces systèmes, un 
hébergeur est qualifié de coauteur avec le fournisseur de contenu. Ce modèle est extrêmement 
large. Il est souve
généralement pas restreint à des contenus spécifiques88 
illégal. 
 
Or, la Directive sur le commerce électronique ne stipule elle-même rien concernant une 

base du privilège de  selon la Directive sur le commerce électronique89 est que tout État 

s réellement 

                                                                                                                                                                                     
les réseaux des TIC, en bloquant et en filtrant les contenus et en menant une surveillance invasive  
sont actuellement en train de renforcer leur application de ces méthodes. Le blocage étant devenu 
moins efficace, les gouvernements recourent à la censure du contenu par des requêtes de retrait ou 
des tactiqu  

 Source: https://freedomhouse.org/sites/default/files/FH_FOTN_2015Report.pdf . 
85

  http://www.inhope.org/gns/internet-concerns/overview-of-the-problem/illegal-content.aspx . 
86

  Cette catégorisation ne diffère que légèrement du rapport Spindler (qui utilise les Procédures N&R 

codifiées, -régulation, p. 106). 
87

  Voir le rapport pays R.-U. points 2.2. et suivants. 
88

  

r plus restreint semble aussi en place aux 
Etats-Unis (Voir e.g Holznagel, loc. Cit., p. 5 et suivantes). 

89
  Art. 14. 

https://freedomhouse.org/sites/default/files/FH_FOTN_2015Report.pdf
http://www.inhope.org/gns/internet-concerns/overview-of-the-problem/illegal-content.aspx


 

 
 

alité du contenu, il pourrait dans tous les cas être considéré 
comme coauteur au sens pénal, administratif ou civil si le droit national (et non le droit européen) le 
prévoit ou permet ce type de conséquences90. 
 
Ce type de règles pénales, administratives et de responsabilité civile semble apparemment très 
répandu et est bien connu dans vraisemblablement tous les systèmes juridiques des Etats membres 

pénaux, Codes civils, Codes de procédure administrative) sur ces questions tendent à disposer de 
règles de ce type en matière de coauteur. Toutefois, pour des raisons plus factuelles, la jurisprudence 

de N & R (notification & retrait - 
hai
pour ce modèle, peut-être de manière inconsciente. Elles ont simplement formulé leurs règles 
applicables aux hébergeurs de manière très semblable aux dispositions de la Directive sur le 

 
 

a pose dès lors 

-ci ne le fait pas, il risque 
de voir sa responsabilité pénale engagée91

92. 
 
2.2.2.2. Autorégulation 

mbreux Etats ont opté pour 
 

discours de haine en lien avec la crise des réfugiés (Groupe de travail contre le discours de haine)93. 

                                                           
90

  La Commission européenne a annoncé à la mi-2015 une réforme de la loi pour les fournisseurs de 

services sur internet, y compris les fou -

privilèges (formulés négativement) en matière de responsabilité vers une procédure plus positive de N 
& R formulée et précise aves des conditions et sauvegardes procédurales différentes selon le contenu 
qui devrait être retiré (ainsi, les contenus ayant causé les violations les plus graves doivent être retirés 

 ; dans des si
 ; des règles précises sur la position à adopter en cas 

de discours de haine). Si (et seulement si) une nouvelle procédure N & R  UE est strictement suivie, 
 

91
  Maas, Löschpflicht für Hasskommentare?, ZRP 2015, 222. 

92
  Härting

Rechtsverstößen verpflichtet zum Handeln. Dies aber auch nur, wenn es tatsächlich um eine 
 

93
  Le ministre allemand de la Justice a formé une task force spéciale contre le discours de haine qui a 

présenté ses mesures mi-

Voir  
 http://www.bmjv.de/SharedDocs/Artikel/DE/2015/12152015_ErgebnisrundeTaskForce.html ;  
 les principales conclusions sont les suivantes : 
 

de haine sur les médias sociaux. Les discours de haine doivent être contrés en faisant front, tous 
ensembles, le secteur des affaires, la société civile et les décideurs politiques. 

http://www.bmjv.de/SharedDocs/Artikel/DE/2015/12152015_ErgebnisrundeTaskForce.html


 

 
 

Des codes de conduite similaires (codecs) ont été adoptés dans de nombreux Etats94. Dans certains 
-

Bas95 e des parties 

pas de solution dans des affaires critiques, par exemple en Autriche96). 
 
2.2.2.3. Procédures de N & R prévues en droit 

jurisprudence en la matière) ne forment pas une base légale suffisamment claire pour que des 
mesures de retrait puissent être menées par un hébergeur. Pour que ces mesures puissent être 
prises, il faudrait des lois et règlements très spécifiques (et nouveaux) visant directement les 

ce qui ne peuvent pas retirer). 
 
Les meilleurs exemples 97, de la Hongrie98, de la 
Lituanie99, de la France100, de la Suède101 et partiellement du Royaume-Uni où il existe des obligations 

                                                                                                                                                                                     
 Les participants de la task force affirment que tous types de discours de haine prohibés par le droit 

signalements de contenus illégaux, 
société, tout en assurant aussi une étroite collaboration à cet égard avec les organisations de la 
société civile. 

 otège toutes les expressions 

fermement la propagande raciste et les préjugés xénophobes. Pour cela, le contre-discours est un 
instrument efficace et il faut un engagement citoyen. Les sociétés et organisations de la société civile 
représentées au sein de la task force sont prêtes à unir leurs forces dans ce but. 

 Toutes les mesures visant à lutter contre le discours de haine devraient être envisagées à la lumière 

essentielles pour toute société et constituent le socle de toute société libre et démocratique » 
http://www.bmjv.de/SharedDocs/Downloads/DE/Artikel/ 
12152015_TaskForceErgebnispapier_eng.pdf?__blob=publicationFile&v=2  

94
  Voir les rapports pays point 2.2. 

95
  Voir le rapport pays Pays-Bas, point 2.2. : même si la procédure N & R peut être considérée comme 

-conformité avec la procédure juridique e
 

96
  Voir https://www.ispa.at/wissenspool/positionspapiere/ispa-

vermeintlich rechtswidriger Inhalte (wie z.B. die unerlaubte Verbreitung urheberrechtlich geschützten 
Materials, Online-Glücksspiel, Diffamierung, Terrorismus etc.) stellt die Selbstregulierung nicht die 
ideale Lösung dar. Ein Provider ist nämlich nicht dazu in der Lage sich ein Urteil über die 

pour le blocage, m  
97

  

s (une 
 : discours de haine (tel que réglementé dans le Code pénal) ou 

relations sexuelles de nature zoophile. (Voir Section 184 du Code de 2015 sur la société de 
 

98
  Voir rapport pays Hongrie, point 2.2.3. 

99
  Voir rapport pays Lituanie, point 2.2. 

http://www.bmjv.de/SharedDocs/Downloads/DE/Artikel/12152015_TaskForceErgebnispapier_eng.pdf?__blob=publicationFile&v=2
http://www.bmjv.de/SharedDocs/Downloads/DE/Artikel/12152015_TaskForceErgebnispapier_eng.pdf?__blob=publicationFile&v=2


 

 
 

spécifiques de retrait mais uniquement pour certains secteurs particuliers (par exemple contenu 

public et à des communications ciblées, diffamation, informations confidentielles)102. 
 
Du point de vue des 

énumérer de manière autonome des raisons spécifiques pour un retrait, cette dernière possibilité 
étant plus convaincante. De fait, ces modèles restreignent considérablement le volume et la quantité 
de contenus qui doit être retiré. Toutes les illégalités, comme dans le modèle du coauteur, ne 
peuvent pas servir de base pour un retrait. Le retrait doit être justifié de manière appropriée. Ce type 

 
 
2.2.2.4. Droit des médias appliqué aux hébergeurs 

On a déjà me

u du droit matériel 

hébergeur. Et ce modèle est particulièrement sévère si de graves violations pénales sont en jeu (par 
exemple pédopornographie, propagande nazie ou terroriste). Les tribunaux de certaines juridictions 
étaient plutôt réticents à considérer les hébergeurs comme des auteurs pour ce type de gravité. 
 
C
(toutes sortes de) dispositions de leurs législations concernant les médias ou la presse aux 
hébergeurs sur leur territoire ou créé de nouvelles lois sur les médias électroniques dont le contenu 
est similaire à celui des lois sur les médias traditionnels (par exemple en Russie). Ainsi, les hébergeurs 
sont souvent caractérisés comme étant des éditeurs au sens de la loi sur la presse. Les hébergeurs 
sont également menacés de voir leur responsabilité engagée dans des cas tels que ceux applicables à 
une société de presse ou un éditeur (obligations de diligence pour les contenus et dispositions 
spécifiques relatives à celui-ci, par exemple sur la diffamation ou les discours de haine103)104. Ce 

                                                                                                                                                                                     
100

  Voir rapport pays France, point 2.2. 
101

  t pays Suède, 2.2. 
102

  Voir rapport pays R.-U. points 2.2.1 à 2.2.5. Toutefois, un tel régime spécifique ne devrait pas 

-Uni. Voir rapport 
pays R.-

type de contenu indépendamment de la légitimité de la plainte afin de mieux se protéger contre 
 

103
  Pour une étude comparative très complète sur le discours de haine, la loi sur les médias et la liberté 

ith 
freedom of expression, September 2015, PE 536.460 (version anglaise). 

104
  

 et créé des obligations et des 

contenus problématiques, procéder à un retrait avant ou sans notification). En un tel cas, il y a conflit 

Delfi que la Cour de Straszbourg a eu à connaître). Touotefois, tant que des 



 

 
 

développement est intervenu essentiellement du fait que les hébergeurs étaient trop passifs dans le 
 

 

2.2.3. Une évaluation axée sur kes  approches concernant les 
 

affaires en ligne et 
hors ligne105

davantage de dommages ne devrait pas directement et uniquement aboutir à des évaluations 
 

 
2.2.3.1. Autorégulation 

la loi  
 

cessive. Nous en avons des exemples (en 
Pologne106 ou encore en Norvège107) lorsque des hébergeurs ont commencé à supprimer du contenu 
de leur propre chef (« suppression excessive » sauvage) pour éviter tout risque. Ce risque est 
inhérent à ce modèle qui pose donc des . 
 
2.2.3.2. Le modèle du coauteur 

Comme déjà mentionné plus haut, le modèle du coauteur est fortement lié au privilège des 
 ux Etats 

passivité). Sinon, un hébergeur continuerait simplement de commettre la violation de la loi qui 
pourrait entraîner 

obligé de retirer du 

                                                                                                                                                                                     

 voir 
contribution nationale, point 2

nuit pas non plus. 
105

  Voir Fatullayev c. Azerbaijan, 22 avril 2010, requête n° 40874/07. Pour cette affaire, voir les 

Freedom of Expression and the Internet, p. 88, 91, ainsi que pour le « tourisme judiciaire ». Pour le cas 
particulier des réseaux sociaux, voir Benedek/Kettemann, loc. Cit., p. 98. 

106
  

procédure de N & R spécifique : cette situation a un effet dissuasif non souhaité, qui fait que les 
fournisseurs de services intermédiaires du net retirent tout contenu pouvant créer la controverse et 
signalé comme potentiellement illégal pour éviter toute responsabilité.  

107
  Voir le rapport sur la Norvège point 2.2.3. : certains hébergeurs ont conçu des contrats utilisateurs qui 

illégal, pour ne pas voir leur responsabilité engagée dans tout litige concernant le contenu. Par 
exemple, un auteur é
images des « caricatures de Mahomet 
appelée Human Rights Service. Le motif invoqué pour ce retrait était que le 

 



 

 
 

contenu (pour que sa responsabilité ne soit pas engagée), il doit également être autorisé à effectuer 
ce retrait. Pour mettre un terme à la co- de son 
propre chef. 
Toutefois, elle ne le précise pas de manière explicite. La deuxième question inhérente aux droits de 

ncore 

la Directive sur le commerce électronique. 
 
Dans la perspective de , le modèle 
du coauteur pourrait poser quelques problèmes pour ce qui est de la base légale pour une 
suppression. Ces règles ne sont pas suffisamment spécifiques pour traiter directement du cas des 

f du contenu 
 

 
Le  à cet égard fait référence aux règles nationales applicables au coauteur en droit 
pénal, administratif et civil et aux délits correspondants commis par le fournisseur de contenu. Dans 
chacune des affaires, le test des buts légitimes doit être appliqué. Il pourrait y avoir de nombreuses 
situations où ce type de règles ne satisferait pas ce test. Une règle matérielle spécifique pourrait 

vraisemblablement plus resserré. 
 
Pour ce qui est de la nécessité dans une société démocratique, des buts légitimes et de la 

 

personne privée 

la « protection de la morale ». Mais dans ces cas, les frontières deviennent très minces et la 
notificat  
 
Ceci est particulièrement vrai en droit pénal. Le caractère pénal de la pornographie enfantine ou du 
contenu terroriste est clair. Il est clair également que le fournisseur de contenu commet une telle 
infractio

nationale en ce qui concerne les coauteurs et des conditions requises pour prouver leur intention de 

soit par pure paresse 
un coauteur. 
 

 

mme coauteur de toute infraction. De sérieux doutes demeurent 
sur le fait de savoir si une telle approche devrait être suivie108. Menacer un hébergeur de voir sa 
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matériel pertinent de la Cour  



 

 
 

responsabilité engagée en droit pénal ou civil à titre de coauteur pourrait aboutir à un excès de 

réellement dû faire face à de telles conséquences. 
 

n 
consiste à savoir si le contenu ou commentaire spécifique est illégal, ce qui peut être délicat à 

propre chef aux affaires concernant des 
contenus « manifestement » illégaux (voir par exemple les règles de la Belgique relatives à 

109 ou les nouvelles règles finlandaises sur ce sujet, et, en Autriche, une telle restriction 
émane de la jurispr
mesures supplémentaires ou une ordonnance du tribunal avant de pouvoir les retirer. 
 
2.2.3.3. Législation relative à la notification et retrait  

Il est sûrement plus approprié de se législation spécifique de N & R et de règles 

même être nécessaire de mettre en place un régime spécifique de cette nature. 
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 Voir n° 2.1. du rapport pays pour la Belgique. 


